
DEPARTEMENT DU NORD SEANCE DU 8 DECEMBRE 2014
ARRONDISSEMENT D'AVESNES             DELIBERATION N° 172

VILLE DE MAUBEUGE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Affaires Juridiques & Gestion des  
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Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
Service des Ressources Humaines : 
Service des Marchés Publics : 
Classeur 3ème : 
Services Extérieurs :

Date de la convocation : 1er décembre

L’an deux mille quatorze

Le huit décembre à 18 h 

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A. DECAGNY - J-P.COULON -  M.GAMRA  – N.  LEBLANC -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY - 
N.GOMES  -  B.MORIAME  -  M.DANNEELS  -  M.GRAS  -  C.DEROO  -  A.NEZZARI  -  Y.  ZUMSTEIN  -  
C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI -  D.DEJARDIN  -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT – F. TRINCARETTO - J-Y.HERBEUVAL - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL -
C.DI POMPEO -S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : C. DEMUYNCK (à N. LEBLANC) – S SERHANI (à M.C. LALY) – 
S. ZATAR (à M.P. ROPITAL) – N. MONTFORT (à C. DI POMPEO) – M. GABET (à L. A. DE BEJARRY)

EXCUSES : D. DEJARDIN (arrivé à partir de la question n° 7)

ABSENT(S) : N. TADJIRT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Xavier DUBOIS

OBJET N° 3 : Adhésion au groupement de commandes relatif à la dématérialisation des 
procédures, la télétransmission et la sécurité des systèmes d’information

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles  L.2122-21.6° et
L.2122-22.4°,
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Vu le  code  des  Marchés  Publics,  notamment  son  article  8,  relatif  aux  groupements  de  
commandes,

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour la dématérialisation des 
procédures, la télétransmission et la sécurité des systèmes d’information,

Vu  la  délibération  n°171  du 20  décembre  2013  relative  à l’Adhésion  au groupement  de 
commandes coordonné par le Centre de Gestion du Nord pour la dématérialisation des procédures  
et la télétransmission des actes,

Considérant que de nouvelles contraintes juridiques obligeant les collectivités, d’une part, à  
utiliser  de  nouvelles  procédures  dématérialisées  et,  d’autre  part,  à  accroître  la  sécurité  de  leur 
système d’information, le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord a constitué 
un nouveau groupement de commandes dont le périmètre est plus large que le précédent.

Considérant qu’à cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été 
établie,  que celle-ci   prend acte du principe et de la création du groupement de commandes  et 
qu’elle désigne  le  Centre  de  gestion  de  la  Fonction  Publique  Territoriale  du  Nord  comme  
coordonnateur,  chargé  de  procéder  à  l’organisation  de  la  procédure  de  choix  du  titulaire  des 
marchés de prestations de services suivantes : 

- la  dématérialisation  des  échanges  entre  administrations  (tiers  de  télétransmission, 
plateforme  de  dématérialisation  des  marchés  publics,  ou  autres  télé-services  et  télé-
formulaires) ;

- la  Sécurité  des  Systèmes  d'Information  pour  des  prestations  d’études,  d’audits  ou  des 
produits  ou  services  de  sécurité  (certificat,  gestion  d'identité  des  agents  et  des  élus, 
sauvegarde en ligne, pare-feu, wifi sécurisé...) ;

- des  prestations  d’hébergement,  de  gestion  de  noms  de  domaine  et  de  messagerie 
électronique ;

- des outils transversaux de dématérialisation interne : parapheur électronique, gestionnaire 
de délibérations, gestion électronique de documents, archivage électronique, … ;

- la formation à l’utilisation des outils, objets du présent groupement de commandes.

Considérant que le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une 
consultation individuelle et permet d’obtenir des tarifs préférentiels. 

Considérant que compte tenu de la complexité du contenu technique du cahier des charges 
et  de  la  procédure  à  conduire,  cette  démarche  s’inscrit  dans  une  logique  de  simplification 
administrative et d’économie financière. 

Considérant  que  la  convention  prévoit  que les  membres  du  groupement  habilitent  le 
coordonnateur  à  signer,  notifier  et  exécuter  le  marché  au  nom  de  l'ensemble  des  membres  
constituant le groupement et qu’à ce titre, la commission d’appel d’offres compétente est celle du 
coordonnateur du groupement de commandes.

Considérant que la convention précise que la mission du Centre de gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Nord comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 

Considérant que les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires de  
services par l’ensemble des adhérents du groupement, seront fixés dans les marchés de services. 

Considérant qu’il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter 
et d’autoriser son exécutif à signer la convention constitutive de ce groupement de commandes. 
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Que  notre  municipalité  souhaite  dématérialiser  les  procédures,  notamment  les 
convocations et les notifications des convocations des Conseils Municipaux.

Considérant en outre que la Ville de Maubeuge avait délibéré le 20 décembre 2013 afin  
d’adhérer  au  précédent  groupement  de  commandes  dans  le  cadre  de  la  dématérialisation  du 
contrôle de légalité.

Mais que, pour des raisons matérielles, cette dématérialisation n’a pas été effective durant 
l’année 2014.

Que subséquemment, l’adhésion décidée en 2013 sera obsolète au 31 décembre 2014.

Qu’il  y a lieu de réitérer cette adhésion pour la dématérialisation du contrôle de légalité 
simultanément avec celle de la dématérialisation des convocations et de leurs notifications. 

Par ces motifs, il est proposé au Conseil Municipal de :

• d’adhérer  au  groupement  de  commandes  relatif  à  la  dématérialisation  des 
procédures, la télétransmission et la sécurité des systèmes d’information,

• d’approuver la convention constitutive du groupement de commandes désignant 
le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord coordonnateur du 
groupement  et  l’habilitant  à  signer,  notifier  et  exécuter  les  marchés  selon  les 
modalités fixées dans cette convention,

• d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer ladite convention, ainsi 
qu’à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente 
délibération.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,
• Autorise d’adhésion au groupement de commandes relatif à la dématérialisation 

des procédures, la télétransmission et la sécurité des systèmes d’information,

• Approuve la convention constitutive du groupement de commandes, désignant le 
Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord coordonnateur du 
groupement  et  l’habilitant  à  signer,  notifier  et  exécuter  les  marchés  selon  les 
modalités fixées dans cette convention,

• Autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à signer ladite convention, ainsi 
qu’à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente 
délibération.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus
Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,
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